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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 07 février 2025

ARRÊTÉ n°021/2025

Rendant obligatoire l’avenant n°5 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du

gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats de la consultation du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie transmis par mail le 06 février 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°5 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des
Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière
coquille  Saint-Jacques  (Pecten  maximus)  secteur  Seine-Maritime »,  annexé  au  présent  arrêté,  est
rendu obligatoire.

Article 2     :  

L’arrêté n°214/2024 du 11 décembre 2024 rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération n°2023/
CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative
aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)
secteur Seine-Maritime »est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Avenant n°5 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux 

conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques 

(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » 
 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu la délibération n°2025/C-CSJ-BC-02 portant création de la licence de pêche « Coquille Saint-Jacques Gisement 
Bande Côtière Seine-Maritime » ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°206/2023 validant la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière 
coquille Saint Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 03 au 05 février 2025 
(quorum atteint avec 10 voix comptabilisées dont 9 voix favorables et 1 abstention) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 :  

L’article 2 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de 
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques (Pecten maximus) 
secteur Seine-Maritime » est abrogé. 

ARTICLE 2 : 

L'alinéa suivant est ajouté à l'article 2 de la délibération susvisée :  

A partir du …. et ce jusqu’à la fin de la campagne de pêche Coquille Saint-Jacques Bande Côtière 2024/2025, deux 

zones de cohabitation sont prévues entre les Arts dormants et les Arts trainants. Ces zones sont interdites aux Arts 

trainants. Une première zone est comprise entre la côte et la bande des 6 milles nautiques dans la zone BC3 : 

- Au Nord : de la jetée de Fécamp (49°45.90’N/0°21.91’E) au point 49°50.24’N/0°14.43’E 

- Au Sud : de la limite entre les zones BC2 et BC3 (49°41.89’N/0°11.05’E) au point 49°45.41’N/0°02.83’E 

  



Page 2 sur 2 
CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

 

Une seconde zone est comprise entre la bande des 3 et la bande des 6 milles nautiques dans les zones BC3 et BC4, 

entre le méridien 0°30’E et le méridien 0°50’E.  

 

L’avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques  (Pecten 

maximus) secteur Seine-Maritime » est abrogé. 

 

A Cherbourg, 

Le 06 février 2025 

 

 

Le Président  

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 



Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 07 février 2025

ARRÊTÉ n°020/2025

Rendant obligatoire la délibération n°2025/C-CSJ-BC-02 du Comité Régional des Pêches Mari-
times et des Élevages Marins de Normandie portant création de la licence de pêche

« Coquille Saint-Jacques Gisement Bande Côtière Seine-Maritime »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;
Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats de la consultation du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie transmis par mail le 06 février 2025;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE

Article 1 :

La  délibération  n°2025/C-CSJ-BC-02  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille
Saint-Jacques  (Pecten  maximus)  secteur  Seine-Maritime »,  annexé  au  présent  arrêté,  est  rendu
obligatoire.

Article 2     :  

L’arrêté n°121/2021 du 23 septembre 2021 rendant obligatoire la délibération n°2021/C-CSJ-BC-20 du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie délibération portant sur
la création de la licence de pêche coquille Saint Jacques gisement Bande côtière Seine-Maritime est
abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer 
du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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DELIBERATION n°2025/C-CSJ-BC-02 

Portant création de la licence de pêche  

« Coquille Saint-Jacques Gisement Bande Côtière Seine-Maritime » 

Vu le règlement (CE) n° 1954/2003 du conseil du 4 décembre 2003 concernant la gestion de l’effort de pêche 
concernant certaines zones et ressources de pêche communautaires, modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et 
abrogeant les règlements (CE) n°685/95 et (CE) n°2027/95 ; 

Vu le règlement (CE) n°1415/2004 fixant le niveau maximal annuel d’effort de pêche pour certaines zones de 
pêche et pêcheries ; 

Vu le règlement (CE) n°700/ 2006 du Conseil du 25 avril 2006 établissant un régime communautaire fixant les 
règles relatives aux informations minimales que doivent contenir les licences de pêche ; 

Vu le règlement (CE) n°1224/2009 modifié du conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire 
de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune des pêches ; 

Vu le règlement (UE) modifié n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à 
la politique commune de la pêche ;   
 
Vu le règlement (UE) n°1241/2019 modifié du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures techniques ;  

Vu le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l’aquaculture marine (articles L. 912-2, 
L. 941-1, L. 946-6 et R. 912-1 à R.912-17) ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2015 modifié relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche maritime ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2012 modifié portant création d’une autorisation de pêche pour la pêche des coquillages ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 août 2020 portant approbation de la délibération n°B45/2020 du Comité National 
des Pêches Maritimes et des Élevages Marins modifiée par la délibération n°B48/2021 relative aux conditions 
d’exercice de la pêche à la coquille Saint-Jacques ; 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°103/2021 du 18 août 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones 
de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 
 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 
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Vu la consultation du public effectuée sur le site internet du CRPMEM de Normandie et sur celui de la DIRM 
Manche Mer du Nord du 07 au 27 janvier 2025 inclus ; 

Vu l’absence d’observations reçues pendant la période de consultation du public ; 

Considérant la nécessité d’assurer une exploitation rationnelle des coquilles Saint-Jacques en adéquation avec la 

ressource disponible sur le gisement de la Bande Côtière au large de la Seine-Maritime ;  

Considérant la nécessité d’établir des contingents pour les attributions de licences Bande Côtière Seine-Maritime 

en tenant compte des antériorités des navires issus des différents quartiers maritimes et d’assurer une certaine 

stabilité dans la répartition des droits de pêche entre quartiers maritimes ; 

Considérant les résultats des différentes campagnes scientifiques sur le secteur ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 03 au 05 février 2025 
(quorum atteint avec 10 voix comptabilisées dont 8 voix favorables et 2 abstentions) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

 

ARTICLE 1 : CREATION D'UNE LICENCE DE PECHE 

1.1 Il est institué une licence de pêche coquille St Jacques dite « Bande côtière » sur le gisement délimité entre la 

côte et les points géographiques (WGS 84) suivants : 

 

Délimitation du gisement : 

La zone visée par la licence « Bande Côtière coquille Saint-Jacques » est la zone située dans la bande côtière sous 

compétence du CRPMEM de Normandie de 0 à 12 milles des côtes délimitée par : 

• La zone déterminée au nord par les limites des départements de la Somme et de la Seine-Maritime demi-

droite orientée vers le Nord-Ouest avec une inclinaison de 42°7/12" sur le méridien 1°23’32’’ de longitude 

Est et dont l'origine (intersection de la limite des deux départements avec l’arrête de la crête du perré de 

défense du rivage) a pour coordonnées Lambert X=531532.96 et Y=263277.69. 

• La zone déterminée au sud par la limite du gisement classé de la Baie de Seine telle que définie par la 

délibération n°B45/2020 modifiée du CNPMEM, la zone est comprise entre la côte et les limites suivantes : 

- Au point 49°32.10’N/0°14.64’O 

- Au Cap d’Antifer : 49°30.73’N/0°3.81’E ; 

Zone d’interdiction : 

L’usage de la drague (DRB) pour pêcher les coquilles Saint-Jacques est interdit dans la zone comprise dans la bande 

côtière des 3 milles et limitée à l’Ouest par le méridien 0°30’E et à l’Est par la limite séparative des départements 

de la Seine-Maritime telle que définie par l’arrêté ministériel du 21 juin 1978 susvisé.  
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Outre la licence nationale « coquille Saint-Jacques », l’exercice de la pêche à la coquille Saint-Jacques sur le 

gisement Bande Côtière au large de la Seine-Maritime est soumis à la détention de la licence dite « Bande 

Côtière ».  

 

1.2 Seuls les titulaires de cette licence sont autorisés à pêcher la coquille Saint-Jacques sur le gisement "Bande 

Côtière Seine-Maritime". 

1.3 Des zones de cohabitation avec les arts dormants pourront être intégrées dans le gisement "Bande Côtière 

Seine-Maritime" et feront l’objet d’un arrêté préfectoral spécifique.  

ARTICLE 2 : CONTINGENT DE LICENCE 

Le contingent de licences « Bande Côtière » pour les navires ressortissants du CRPMEM Normandie est de 250 et 

est réparti de la manière suivante : 

 

Quartiers maritimes de Caen et de Cherbourg 123 

Quartiers maritimes de la Seine Maritime 83 

Quartiers maritimes des Hauts-de France 40 

Quartiers maritimes de Bretagne 4 
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ARTICLE 3 : DELIVRANCE DE LA LICENCE 

La licence définie à l’article 1 est délivrée par Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de 

Normandie après instruction des dossiers dans les conditions définies par la délibération relative aux conditions 

générales d’attribution des licences professionnelles pour la pêche des coquillages à la drague remorquée en 

vigueur.  

 

La licence est valable pour la durée de la campagne de pêche dans la limite des dates d'ouverture et de fermeture 

du gisement « Bande Côtière » et à condition que le nom du détenteur de la licence de pêche figure sur une la 

liste diffusée par le CRPMEM de Normandie aux autorités de contrôles. 

 

ARTICLE 4 : REPRESSION DES INFRACTIONS 

Les infractions à la présente décision seront constatées et réprimées conformément aux dispositions du titre IV 

relatif au contrôle et sanctions du livre IX du code rural. 

Indépendamment des actions civiles et pénales éventuelles, la licence pourra être suspendue ou retirée dans les 

conditions fixées par l’article L 945-5 du code rural. 

ARTICLE 5 : APPLICATION DE LA DELIBERATION  

Conformément au code rural et de la pêche maritime, et au règlement CE n°2103/2004, le CRPMEM de Normandie 

établit la liste des détenteurs des licences visées et la transmet au CNPMEM, à la DIRM et aux services de 

contrôles. 

 

Le CRPMEM notifie tous les mouvements de navires intervenus en cours de campagne et impliquant une rupture 

du couple armateur/navire et retransmet une liste mise à jour aux organismes susmentionnés 

 

Cette délibération annule et remplace la délibération n°2021/C-CSJ-BC-20 portant création de la licence de 

pêche coquille Saint-Jacques gisement Bande côtière Seine-Maritime. 

 

A Cherbourg 

Le 06 février 2025 

Le Président 

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2580005 
 

 

 

 

 

Monsieur EBERSBACH Jean 

 

2 abbaye d'Aimont 

80370 CONTEVILLE 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 8 janvier 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 

surface de 11,2298 ha dans le cadre de : 

Votre installation à titre individuel sur une surface de 11,2298 ha de terres provenant du GAEC 

EBERSBACH - EBERSBACH Jean et Antoine à CONTEVILLE. 

Cette demande a été enregistrée complète le 8 janvier 2025 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

 

- vous exploiterez après l’opération une surface de 99,9618 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 

100 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- Vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

Fait à Amiens, le 7 février 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2580005 

 

Monsieur EBERSBACH Jean à CONTEVILLE a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de 11,2298 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580005 CONTEVILLE D 355, ZD 41 11,2298 
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 Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2580003 
 

 
 
 
 
Monsieur MORTIER David 
 
218 rue de l'Eglise 
80160 Ô DE SELLE 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  
 
 
Monsieur,  
 
Nous avons réceptionné le 9 janvier 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 
surface de  4,0902 ha dans le cadre de : 

• Votre installation à titre individuel sur une surface de 4,0902 ha de terres provenant de l'EARL 
ALLAIN - ALLAIN Jean-Luc et Anne-Sophie à BLANGY SOUS POIX. 

Cette demande a été enregistrée complète le 9 janvier 2025 et peut donc faire l’objet d’une 
instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de  4,0902 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 100 
ha, 
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 
- Vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC, 
- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  
 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 
du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 
propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 
fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 7 février 2025 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  
des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2580003 

 
Monsieur MORTIER David à Ô DE SELLE a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 
d’exploiter pour une surface de  4,0902 ha 
 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580003 Ô DE SELLE ZB 10 4,0902 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2580004 
Réf DRAAF :  

 

 

 

 

 

Monsieur PEGORIER Clément 

 

20 grande rue 

62450 MARTINPUICH 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 6 janvier 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 

surface de  8,8424 ha dans le cadre de : 

• L'agrandissement de votre exploitation par la reprise de 8,8424 ha de terres libres. 

Cette demande a été enregistrée complète le 6 janvier 2025 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de 26,4124 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 

100 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle et vous n’êtes pas pluriactif, 

- la parcelle sollicitée la plus éloignée est à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 7 février 2025 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2580004 

 

Monsieur PEGORIER Clément à MARTINPUICH a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de  8,8424 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580004 MONTAUBAN DE 

PICARDIE 

V 93 0,1274 

2580004 MONTAUBAN DE 

PICARDIE 

V 43p 8,715 

 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24469

E.I.
Monsieur LICTEVOUT Pierre  
1430, route d’Estaires
62136 LA COUTURE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Monsieur  LICTEVOUT
Pierre, dont le siège social est situé à LA COUTURE, pour une superficie de 1,64 hectares (ha),
enregistrée complète le 09 octobre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL VERSCHAVE, repré-
sentée par Monsieur VERSCHAVE Benoît, dont le siège social est situé à AUBERS, pour une su-
perficie de 1,64 ha, enregistrée complète le 06 décembre 2024 ; 

Vu  que  la  demande de  Monsieur  LICTEVOUT Pierre  et  celle  de  L’EARL  VERSCHAVE sont
concurrentes sur les parcelles cadastrées AB0013 et AB0014, sises sur le territoire de la com-
mune de NEUVE CHAPELLE, pour une superficie totale de 1,64 ha ;

Vu l’avis défavorable, de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 21 janvier 2025 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées AB0013 et AB0014,
sises sur le territoire de la commune de NEUVE CHAPELLE, était fixée au 01 janvier 2025 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur LICTEVOUT Pierre consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 1,64 ha  ;

Considérant que Monsieur LICTEVOUT Pierre, exploitant individuel ayant des revenus extra
agricoles,  représente 0,41  UTAc,p=0,8 (unité  de  travail  annuelle  corrigée  pondérée)  définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  Monsieur  LICTEVOUT Pierre met  actuellement  en  valeur  une  surface de
80,83 ha ;

Considérant que Monsieur LICTEVOUT Pierre souhaite mettre en valeur une surface de 82,47
ha,  soit  201,14 ha/UTAc,p=0,8  et  dont l’indicateur  pour les  ordres de priorité (IPOP)  définit  à
l’article 1 du SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de Monsieur LICTEVOUT Pierre relève du  4eme rang de priorité
défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la  demande de L’EARL VERSCHAVE  consiste  en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 1,64 ha ;

Considérant  que L’EARL  VERSCHAVE,  composée  d’un  associé  exploitant  n’ayant  pas  de
revenu extra agricole, et d’un salarié en CDI temps partiel (30,33 heures/mois) présent depuis
plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande, représente 1,16 UTAc,p=0,8 définie à l’article
1 du SDREA susvisé ;
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Considérant que L’EARL VERSCHAVE met actuellement en valeur une surface de 100,61 ha ;

Considérant que L’EARL VERSCHAVE souhaite mettre en valeur une surface de 102,25 ha, soit
88,14 ha/UTAc,p=0,8  et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de L’EARL VERSCHAVE relève du 2eme rang de priorité défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 
Considérant  que  la  demande  de  Monsieur  LICTEVOUT  Pierre n’est,  par  conséquent,  pas
prioritaire par rapport à la demande de L’EARL VERSCHAVE; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur LICTEVOUT Pierre,  exploitant individuel dont le siège social  est situé à LA COU-
TURE, n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrales AB0013 et AB0014 d’une superfi-
cie totale de 1,64 ha situées sur le territoire de la commune de NEUVE CHAPELLE provenant
de l’exploitation de la SARL POMMERAIE DISTRIBUTION à AUBERS.

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 7 février 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-250

MONSIEUR MENESSE FRANCOIS
3 RUE FLEURIE
02140 VOULPAIX

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
05 février 2024 ;
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Vu l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par monsieur
MENESSE François, dont  le  siège  social  est situé  à  VOULPAIX,  pour  une  superficie  de
19 hectares (ha) 66 ares (a) 54 centiares (ca), enregistrée complète le 05 novembre 2024 ;

Vu que la demande se fait sur les parcelles cadastrées ZM 3, ZM 14, ZM 18 sises sur le territoire
de LAIGNY pour une superficie de 19ha66a54ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 24 janvier 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 19ha66a54ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 25 janvier 2025 ;

Considérant  que  les  biens  faisant  l’objet  de  la  demande  présentée  par  monsieur
MENESSE François ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont
actuellement  mises  en  valeur  par  la  SCEA  DU  CHENE  représentée  par  messieurs
RICHET Christophe et FOUDRAIN Franck, preneur en place dans le siège social  est situé à
LAIGNY ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur MENESSE François consiste en son installation non
aidée par la reprise d’une superficie de 19ha66a54ca ;

Considérant que monsieur MENESSE François, exploitant individuel ayant des revenus extra-
agricole soit 0,38 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant  que  monsieur  MENESSE  François souhaite  mettre  en  valeur,  une  surface  de
19ha66a54ca soit 51ha52a69ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que le projet d’installation non-aidée de monsieur MENESSE François n’est pas
viable ;

Considérant que la demande de  monsieur MENESSE François relève du 6e rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  SCEA DU  CHENE,  composée  d’un  associé  et  d’un  associé  exploitant
ayants des revenus extra-agricoles soit 1,21 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  SCEA  DU  CHENE  met  actuellement  en  valeur  une  surface  de
123ha14a00ca ;
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Considérant  que  la  SCEA  DU  CHENE  exploitera,  une  surface  de  103ha47a46ca  soit
85ha45a96ca/UTAc,p=0,8  l’indicateur  pour  les  ordres de priorité  (IPOP) défini  à  l’article  1  du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la SCEA DU CHENE relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

Considérant qu’en application, notamment de l'article L. 331-1,1 du code rural et de la pêche
maritime (CRPM), la dimension économique viable d’une exploitation à encourager est une
dimension qui permet de générer un revenu suffisant (au moins égal au SMIC pour un temps
plein) pour les personnes travaillant sur l’exploitation, en développant une activité agricole
conforme  aux  orientations  du  présent  schéma,  y  compris  en  termes  de  promotion  de
l’emploi.  Cette  dimension  dépend  de  nombreux  facteurs  et  varie  selon  les  types
d’exploitation  et  leur  gestion.  Une  opération  est  considérée  comme  susceptible  de
compromettre la viabilité du preneur en place au sens du 2° de l’article L. 331-3-1 du code
rural et de la pêche maritime (CRPM), dès lors que :
l’opération  est  susceptible  de  supprimer  des  infrastructures,  des  parties  essentielles,  des
moyens de production ou des accès nécessaires au bon fonctionnement de l’exploitation,
sans lesquels une partie de l’activité de l’entreprise ne pourrait plus être exercée ou subirait
un  impact  économique  significativement  défavorable.  Il  peut  s’agir,  par  exemple,  de  la
suppression  d’un  système  d’irrigation,  d’un  chemin  d’accès  à  un  groupe  de  parcelles
contiguës, de surfaces participant significativement à l’autonomie alimentaire du troupeau,
de surfaces portant des productions à haute valeur ajoutée, de surfaces engagées dans des
contrats  environnementaux ou en agriculture  biologique ou  l’opération est  susceptible de
générer une perte substantielle de PBS sur l’exploitation.

Considérant que la  demande de monsieur MENESSE François  n’est,  par conséquence, pas
prioritaire par rapport à la situation de la SCEA DU CHENE ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur MENESSE François n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrées ZM 3, ZM 14,
ZM  18  sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de  LAIGNY,  d’une  superficie  totale  de
19ha66a54ca, provenant de l’exploitation de la SCEA DU CHENE à LAIGNY.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
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- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
 elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont  chargés,  chacun en  ce qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 07/02/2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-213

MADAME REGNOUF DE VAINS ANDREA
13 RUE DE CONDE
02110 AISONVILLE-ET-BERNOVILLE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
05 février 2024 ;
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par madame
REGNOUF DE VAINS  Andréa, dont  le  siège  social  est situé  à  AISONVILLE-ET-BERNOVILLE,
pour une superficie de 112 hectares (ha) 04 ares (a) 60 centiares (ca), enregistrée complète le
27 septembre 2024 ;

Vu  la  décision  de  prolongation  de  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  de  madame
REGNOUF DE VAINS Andréa en date du 19 décembre 2024, portant le délai d’instruction au
28 mars 2025 ;

Vu que la  demande se  fait  sur  les  parcelles  cadastrées  ZO 12,  ZO 2 sises  sur  le  territoire
d’AISONVILLE-ET-BERNOVILLE et ZA 35 sise sur le territoire de MONTIGNY-EN-ARROUAISE
pour une superficie de 112ha04a60ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 24 janvier 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 112ha04a60ca ;

Considérant  que  la  fin  du  délai  de  publicité  pour  ces  parcelles  était  fixée  au
04 décembre 2024 ;

Considérant  que  les  biens  faisant  l’objet  de  la  demande  présentée  par  madame
REGNOUF DE VAINS  Andréa  ne  sont  pas  libres  d’occupation  au  jour  de  la  demande,  ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par l’EARL LECLERCQ représentée par monsieur
LECLERC Jérôme et madame LECLERC Sophie, preneur en place dans le siège social est situé à
FIEULAINE ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  madame  REGNOUF  DE  VAINS  Andréa consiste  en  son
installation aidée par la reprise d’une superficie de 112ha04a60ca ;

Considérant que madame REGNOUF DE VAINS Andréa, exploitant individuel soit 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que madame REGNOUF DE VAINS Andréa souhaite mettre en valeur, une surface
de  112ha04a60ca soit  112ha04a60ca/UTAc,p=0,8  l’indicateur  pour les  ordres de priorité (IPOP)
défini  à l’article 1 du SDREA est  compris entre 1 et 1,5 fois  inclus le seuil de contrôle après
opération ;

Considérant que la demande de madame REGNOUF DE VAINS Andréa relève du 2e rang de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que l’EARL LECLERCQ, composée d’un associé exploitant, d’un associé exploitant
ayant des revenus extra-agricole et un salarié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au
jour de dépôt de la demande soit 1,93 UTAc,p=0,8  (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  l’EARL  LECLERCQ  met  actuellement  en  valeur  une  surface  de
287ha57a00ca ;

Considérant  que  l’EARL  LECLERCQ  exploitera,  une  surface  de  175ha52a40ca  soit
90ha87a88ca/UTAc,p=0,8  l’indicateur  pour  les  ordres de priorité  (IPOP) défini  à  l’article  1  du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que l’EARL LECLERCQ relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

Considérant qu’en application, notamment de l'article L. 331-1,1 du code rural et de la pêche
maritime (CRPM), la dimension économique viable d’une exploitation à encourager est une
dimension qui permet de générer un revenu suffisant (au moins égal au SMIC pour un temps
plein) pour les personnes travaillant sur l’exploitation, en développant une activité agricole
conforme  aux  orientations  du  présent  schéma,  y  compris  en  termes  de  promotion  de
l’emploi.  Cette  dimension  dépend  de  nombreux  facteurs  et  varie  selon  les  types
d’exploitation  et  leur  gestion.  Une  opération  est  considérée  comme  susceptible  de
compromettre la viabilité du preneur en place au sens du 2° de l’article L. 331-3-1 du code
rural et de la pêche maritime (CRPM), dès lors que :
l’opération  est  susceptible  de  supprimer  des  infrastructures,  des  parties  essentielles,  des
moyens de production ou des accès nécessaires au bon fonctionnement de l’exploitation,
sans lesquels une partie de l’activité de l’entreprise ne pourrait plus être exercée ou subirait
un  impact  économique  significativement  défavorable.  Il  peut  s’agir,  par  exemple,  de  la
suppression  d’un  système  d’irrigation,  d’un  chemin  d’accès  à  un  groupe  de  parcelles
contiguës, de surfaces participant significativement à l’autonomie alimentaire du troupeau,
de surfaces portant des productions à haute valeur ajoutée, de surfaces engagées dans des
contrats  environnementaux ou en agriculture  biologique ou  l’opération est  susceptible  de
générer une perte substantielle de PBS sur l’exploitation.

Considérant  que  la  demande  de  madame  REGNOUF  DE  VAINS  Andréa  n’est,  par
conséquence, pas prioritaire par rapport à la situation de l’EARL LECLERCQ ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Madame REGNOUF DE VAINS Andréa n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées
ZO 12, ZO 2 sises sur le territoire de la commune d’AISONVILLE-ET-BERNOVILLE et ZA 35 sise
sur  le  territoire  de  MONTIGNY-EN-ARROUAISE,  d’une  superficie  totale  de  112ha04a60ca,
provenant de l’exploitation de l’EARL LECLERCQ à FIEULAINE.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
 elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont  chargés,  chacun en  ce qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 07/02/2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON
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